
   MAISON DES LYCEENS (M.D.L.) 

 

Il s’agit d’une association régit par la loi de 1901, qui remplace le F.S.E. (Foyer Socio-

Educatif). L’adhésion n’est pas obligatoire mais volontaire. 

 

La MDL dispose de salles et foyers pour accueillir les élèves et étudiants lorsqu’ils n’ont pas 

cours. Elle peut soutenir les clubs et tous projets culturels, sportifs, caritatif, etc. 

 

La M.D.L. est importante pour la vie à l’internat car elle permet aussi l’organisation de sorties 

organisées le soir (cinéma, matchs de foot ou de basket à Reims, etc.). 

 

Les salles et foyers sont équipés par du matériel acheté par la MDL (babyfoots, meubles, jeux 

de société, etc…). 

 

L’argent de la MDL provient des cotisations :  

-16 euros pour les internes. 

-9 euros pour les externes et demi-pensionnaires. 

 

 N’hésitez pas à cotiser au moment de votre inscription ou réinscription. 

 

 

 

BULLETIN D’ADHESION A LA MAISON DES LYCEENS. 
 

 

Je souhaite adhérer à la MDL pour l’année scolaire à venir : 

 

NOM :___________________________ 

 

PRENOM :_______________________ 

 

Régime (rayer les mentions inutiles) : Externe - Demi-Pensionnaire - Interne 

 

Pour valider mon inscription, je dois remettre mon chèque (ou argent liquide) en 

même temps que ce document. Le chèque devra avoir pour ordre : MDL 

 

Ce document devra être remis avec l’ensemble des autres document nécessaires 

pour mon inscription ou réinscription. 


